
 

 
 
 
 
 
 
 

 
ACCORD INTERNATIONAL DE 2007 SUR LE CAFÉ 

CONCLU À LONDRES LE 28 SEPTEMBRE 2007 
 

POSSIBILITÉ DE SIGNER L’ACCORD ET DE DÉPOSER DES INSTRUMENTS 
16 – 20 MARS 2009 

 
 
 Le Directeur exécutif de l’Organisation internationale du Café (OIC), agissant en sa 
qualité de principal fonctionnaire administratif du dépositaire de l’Accord international de 
2007 sur le Café, communique : 

 
 Il sera possible de signer l’Accord de 2007 et de déposer des instruments de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou des notifications d’application provisoire 
pendant la 102e session du Conseil international du Café qui se tiendra du 
16 au 20 mars 2009. 

 
Les copies des pleins pouvoirs signés par le chef d’État, le chef de gouvernement ou 

le ministre des affaires étrangères autorisant un représentant à signer l’Accord doivent être 
communiquées à l’OIC avant ces dates aux fins de vérification. Un rendez-vous devra être 
pris avec le bureau du dépositaire pour signer l’Accord pendant la semaine du 16 au 20 mars 
(téléphone : +44 (0) 20 7612 0600, courriel : depositary@ico.org). Le document 
ED-2033/08 Rev. 1, qui contient un modèle de pleins pouvoirs et des modèles d'instruments 
de ratification, d'acceptation ou d'approbation, est joint à la présente à titre d'information.   

 
La date butoir fixée pour signer l'Accord de 2007 et déposer des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation est le 25 septembre 2009. La liste des membres de 
l’Organisation internationale du Café en vertu de l'Accord international de 2007 sur le Café 
est indiquée en annexe. Un rapport actualisé sur la participation à l'Accord est disponible sur 
le site web de l'OIC: http://www.ico.org/FR/depositary_f.asp. 

 
Attention : Les services des traités des ministères des affaires étrangères 
 
Organisation internationale du Café     Téléphone : +44 (0) 20 7612 0600 
22 Berners Street      Télécopie : +44 (0) 20 7612 0630 
Londres W1T 3DD      Site web : www.ico.org 
Royaume Uni       Courriel : depositary@ico.org 

DN 49/09/ICA 2007 
 
26 janvier 2009 
Original: English 
 
 
 

 

F 



 
ANNEXE 

 
 

LISTE DES MEMBRES DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU CAFÉ EN VERTU 
DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 2007 SUR LE CAFÉ 

 
On trouvera ci-après l'état des signatures de l'Accord, des notifications d'application provisoire et des 
instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation à la date du 26 janvier 2009 : 
 

 

 
 
 

DATE DE 
SIGNATURE 

 
 

NOTIFICATION 
D’APPLICATION 

PROVISOIRE 

 
 

TYPE 
D'INSTRUMENT 

DÉPOSÉ 

 
 
 

DATE DU DÉPÔT 
DE L'INSTRUMENT 

POURCENTAGE 
DES VOTES AUX 
FINS D'ENTRÉE 
EN VIGUEUR DE 

L'ACCORD 
Membres exportateurs (30)     
Angola 19 mai 2008     
Brésil 19 mai 2008     
Cameroun 23 mai 2008     
Colombie 20 mai 2008 2 décembre 2008   10,00
Costa Rica 29 mai 2008  
Côte d’Ivoire 18 juillet 2008  Approbation 15 octobre 2008 2,60
Cuba 29 août 2008  Ratification 4 décembre 2008 0,50
El Salvador 25 juin 2008  Ratification 4 décembre 2008 1,70
Équateur 30 septembre 2008  Ratification 30 septembre 2008 1,30
Éthiopie 28 août 2008    
Gabon 22 juillet 2008  
Ghana 11 juillet 2008    
Guatemala 29 août 2008    
Guinée 2 juillet 2008    
Honduras 27 juin 2008    
Inde 28 août 2008    
Indonésie 25 juin 2008  
Kenya 22 mai 2008  Ratification 22 mai 2008 1,20
Libéria 26 août 2008    s.o
Malawi 28 août 2008    
Nigéria 21 juillet 2008    
Papouasie-Nouvelle-Guinée 7 novembre 2008    
Panama 1 juillet 2008    
République Centrafricaine 22 mai 2008    
Rwanda 18 juillet 2008    
Tanzanie 23 juillet 2008    
Timor-Leste 19 août 2008  Ratification 5 janvier 2009 s.o
Togo 23 mai 2008    
Viet Nam 28 août 2008  Approbation 28 août 2008 12,70
Yémen 27 février 2008    s.o
Total    33,60
     
Membres importateurs (4)     
Communauté européenne 17 juin 2008  Approbation 17 juin 2008 68,00
Suisse 22 mai 2008     
Turquie 28 août 2008    s.o
État-Unis d’Amérique 28 août 2008  Acceptation 28 août 2008 21,80
Total     89,80
s.o : sans objet 

 


